
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

90
8 

18
4

A
1

TEPZZ 9Z8_84A_T
(11) EP 2 908 184 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
19.08.2015 Bulletin 2015/34

(21) Numéro de dépôt: 14155425.3

(22) Date de dépôt: 17.02.2014

(51) Int Cl.:
G04B 17/26 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(71) Demandeur: The Swatch Group Research and 
Development Ltd.
2074 Marin (CH)

(72) Inventeurs:  
• Hessler, Thierry

2024 St-Aubin (CH)

• Sarchi, Davide
1020 Renens (CH)

• Stranczl, Marc
1260 Nyon (CH)

(74) Mandataire: Giraud, Eric et al
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) Procédé d’entretien et de régulation d’un résonateur d’horlogerie

(57) Procédé d’entretien et de régulation d’un méca-
nisme résonateur (1) d’horlogerie autour de sa fréquence
propre (ω0), caractérisé en ce qu’on met en oeuvre au
moins un dispositif régulateur (2) agissant sur ledit mé-
canisme résonateur (1) avec un mouvement périodique.

Ledit mouvement périodique impose une modulation

périodique de la fréquence de résonance et/ou du facteur
de qualité et/ou du point de repos dudit mécanisme ré-
sonateur (1), avec une fréquence de régulation (ωR) qui
est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un mul-
tiple entier de ladite fréquence propre (ω0), ledit entier
étant supérieur ou égal à 2.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé d’entretien et
de régulation d’un mécanisme résonateur d’horlogerie
autour de sa fréquence propre.
[0002] L’invention concerne le domaine des bases de
temps en horlogerie mécanique.

Arrière-plan de l’invention

[0003] La recherche de l’amélioration de performan-
ces des bases de temps horlogères est une préoccupa-
tion constante.
[0004] Une limitation importante à la performance
chronométrique des montres mécaniques réside dans
l’utilisation des échappements impulsionnels conven-
tionnels, et aucune solution d’échappement n’a jamais
pu éviter ce type de perturbation.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention se propose de fabriquer une base
de temps la plus précise possible.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un procédé
d’entretien et de régulation d’un mécanisme résonateur
d’horlogerie autour de sa fréquence propre, caractérisé
en ce qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régu-
lateur agissant sur ledit mécanisme résonateur avec un
mouvement périodique, caractérisé en ce que ledit mou-
vement périodique impose une modulation périodique
de la fréquence de résonance et/ou du facteur de qualité
et/ou du point de repos dudit mécanisme résonateur,
avec une fréquence de régulation qui est comprise entre
0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de ladite
fréquence propre, ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

Description sommaire des dessins

[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
schématisant de façon partielle des oscillateurs paramé-
triques correspondant à différents modes et variantes de
mise en oeuvre de l’invention, et où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un mécanisme résonateur paramé-
trique régulé selon l’invention, comportant un balan-
cier-spiral d’horlogerie, constituant un résonateur, et
dont l’inertie et/ou le facteur de qualité est modulé
par des masses disposées radialement ou tangen-
tiellement par l’intermédiaire de ressorts et excitées
à une fréquence double de la fréquence du résona-
teur à balancier-spiral incorporant ce balancier, dont
le spiral n’est pas représenté ; ce balancier porte sur
sa serge des éléments vibrant radialement ou tan-

gentiellement lors du mouvement de pivotement du
balancier ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un balancier comportant quatre res-
sorts radiaux liés à la serge et porteur de masses,
et soumis à une excitation de régulation à une fré-
quence double de la fréquence du résonateur à ba-
lancier-spiral incorporant ce balancier, dont le spiral
n’est pas représenté;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un balancier porteur de balanciers-
spiraux embarqués présentant chacun un fort ba-
lourd, montés libres ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un balancier suspendu par deux
ressorts radiaux diamétralement opposés, la trajec-
toire du centre de gravité du balancier correspondant
à la direction commune de ces deux ressorts ;

- les figures 5A, 5B, 5C représentent, de façon sché-
matisée, partielle et en plan, un balancier portant sur
sa serge des éléments qui pivotent lors du mouve-
ment de pivotement du balancier ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un balancier au voisinage duquel
un patin faisant frein aérodynamique est mobile à
une fréquence double de celle du résonateur à ba-
lancier-spiral incorporant ce balancier, dont le spiral
n’est pas représenté ;

- la figure 7 représente un balancier similaire à celui
de la figure 3, avec deux balanciers-spiraux à fort
balourds, montés libres sur un même diamètre et
dans une position d’alignement des balourds, diffé-
rents (au point de repos) de ceux de la figure 3, et
soit en phase, soit en alternance anti-phase;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, un diapason dont un bras est en
contact avec un patin frottant excité à une fréquence
double de la fréquence du résonateur à diapason ;

- la figure 9 illustre un mécanisme résonateur com-
portant un balancier comportant une virole mainte-
nant un fil de torsion, dont un dispositif régulateur
commande une variation périodique de la tension
avec une fréquence double de celle du résonateur
à balancier et fil de torsion ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée, un
mécanisme résonateur paramétrique régulé selon
l’invention, comportant un balancier-spiral d’horlo-
gerie, dont la spire externe du spiral est fixée à un
piton auquel un dispositif régulateur impose un mou-
vement périodique, ce piton étant mobile en trans-
lation, pivotement, et en inclinaison dans l’espace
pour vriller le spiral si nécessaire;

- la figure 11 représente, de façon schématisée, un
spiral équipé d’un mécanisme de raquetterie à gou-
pilles, avec un système bielle-manivelle pour action-
ner un déplacement continu de la raquette, pour une
variation continue de la longueur active du spiral;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, un
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spiral sur lequel appuie une came, pour une variation
continue de la longueur active du spiral et/ou de la
position du point d’attache et/ou de la géométrie du
spiral. Cette figure est une représentation simplifiée
où une came unique appuie sur le spiral d’un côté
seulement ; il est évidemment possible de combiner
deux cames agencées pour pincer le spiral de part
et d’autre;

- la figure 13 représente, de façon schématisée, et
partielle, le spiral d’un ensemble balancier-spiral,
avec une spire additionnelle fixée à ce spiral et ve-
nant en doublure localement avec la courbe termi-
nale du spiral, et un dispositif régulateur actionnant
une extrémité de cette spire additionnelle ;

- la figure 14 illustre un spiral avec, au voisinage de
sa courbe terminale, une autre spire qui est mainte-
nue à une première extrémité par un appui manoeu-
vré par un dispositif régulateur, et qui est libre à une
deuxième extrémité agencée pour venir périodique-
ment en contact avec la courbe terminale sous l’ac-
tion du dispositif régulateur sur cet appui ;

- la figure 15 illustre une régulation obtenue avec un
résonateur du type de la figure 2 ;

- les figures 16A et 16B illustrent une modification du
centre de gravité du résonateur, avec un résonateur
à balancier-spiral comportant un balancier porteur
de ressorts sensiblement radiaux fixés à la serge et
porteurs de masselottes oscillantes, certains vers
l’intérieur et d’autres vers l’extérieur de la serge ;

- les figures 17A et 17B illustrent, de façon analogue
à la figure 5, un autre système à balancier à ailettes
à pivot flexible permettant de modifier les pertes aé-
rodynamiques et l’inertie ;

- les figures 18A à 18 D illustrent une modulation du
centre de gravité, sur la base d’un résonateur tel
celui de la figure 3 ou de la figure 7, comportant des
balanciers-spiraux embarqués ;

- la figure 19 illustre un exemple de réalisation d’os-
cillateur paramétrique avec une virole de balancier
porteuse d’un ressort en silicium porteur d’une mas-
selotte périphérique alourdie par une couche d’or,
l’ensemble ressort-masselotte oscillant à une fré-
quence de régulation ωR ;

- la figure 20 représente un balancier comportant des
ensembles ressort-masselotte similaires à celui de
la figure 19 ;

- la figure 21 représente un diapason dont une bran-
che est porteuse d’un ensemble balancier-spiral se-
condaire monté fou en pivotement ;

- la figure 22 représente un diapason dont une bran-
che est porteuse d’un ensemble ressort-masselotte
monté libre en vibration ;

- la figure 23 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une montre comportant un mouvement mé-
canique avec un mécanisme résonateur régulé se-
lon l’invention par un dispositif régulateur à fréquen-
ce double.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] Le but de l’invention est de fabriquer une base
de temps pour rendre une pièce d’horlogerie, en particu-
lier une pièce d’horlogerie mécanique, notamment une
montre mécanique, la plus précise possible.
[0009] Une manière d’y parvenir consiste à associer
différents résonateurs, soit directement, soit via l’échap-
pement.
[0010] Pour pallier le facteur d’instabilité lié à un mé-
canisme d’échappement, un système de résonateur pa-
ramétrique permet notamment de diminuer l’influence de
ce mécanisme d’échappement, et de rendre ainsi la mon-
tre plus précise.
[0011] Un oscillateur paramétrique utilise, pour le
maintien des oscillations, une actuation paramétrique qui
consiste à faire varier au moins un des paramètres de
l’oscillateur avec une fréquence de régulation ωR.
[0012] Par convention et afin de bien les distinguer, on
appelle ici « régulateur » 2 l’oscillateur qui sert à l’entre-
tien et à la régulation de l’autre système entretenu, lequel
reste dénommé « le résonateur» 1.
[0013] La lagrangienne L d’un résonateur paramétri-
que de dimension 1 est : 

où T est l’énergie cinétique et V l’énergie potentielle et
l’inertie I(t), la rigidité k(t) et la position de repos x0(t) dudit
résonateur sont une fonction périodique du temps. x est
la coordonnée généralisée du résonateur.
L’équation du résonateur paramétrique forcé et amorti
est obtenue par l’équation de Lagrange pour la lagran-
gienne L en ajoutant un forçant f(t) et une force de Lan-
gevin prenant en compte les mécanismes dissipatifs : 

où le coefficient de la dérivée du premier ordre en x est : 

β(t) > 0 étant le terme décrivant les pertes,
et où le coefficient du terme d’ordre nul dépend de la
fréquence du résonateur 

La fonction f(t) prend la valeur 0 dans le cas d’un oscilla-
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teur non-forcé.
Cette fonction f(t) peut, encore, être une fonction pério-
dique, ou encore être représentative d’une impulsion de
type Dirac.
[0014] L’invention consiste à faire varier, par l’action
d’un oscillateur d’entretien dit régulateur, l’un et/ou
l’autre, ou tous, les termes β(t), k(t), l(t), x0(t), avec une
fréquence de régulation ωR qui est comprise entre 0.9
fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier, notamment
double, de la fréquence propre ω0 du système oscillateur
à réguler.
[0015] Pour comprendre ce phénomène, on peut se
rapprocher de l’exemple d’un pendule dont on fait varier
la longueur. L’équation d’un oscillateur amorti est la
suivante : 

 où le terme du premier ordre en x est le terme de pertes,
et où le terme d’ordre nul est le terme de fréquence du
résonateur, et où x0(t) correspond à la position de repos
du résonateur.
La fonction f(t) prend la valeur 0 dans le cas d’un oscilla-
teur non-forcé.
Cette fonction f(t) peut, encore, être une fonction pério-
dique, ou encore être représentative d’une impulsion de
type Dirac.
[0016] L’invention consiste à faire varier, par l’action
d’un oscillateur d’entretien ou régulateur 2, l’un et/ou
l’autre, ou tous, les termes β(t), k(t), l(t), x0(t), avec une
fréquence de régulation ωR qui est comprise entre 0.9
fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier, cet entier
étant supérieur ou égal à 2, notamment égal à 2, de la
fréquence propre ω0 du système oscillateur à réguler,
en l’occurrence le résonateur 1. Dans une application
particulière, la fréquence de régulation ωR est comprise
entre 1.8 fois et 2.2 fois la fréquence propre w0, et plus
particulièrement, la fréquence de régulation ωR est le
double de la fréquence propre ω0.
[0017] De préférence, un ou plusieurs termes, ou tous
les termes β(t), k(t), l(t), x0(t), varient avec une fréquence
de régulation ωR ainsi définie, et qui est de préférence
multiple entière, notamment double, de la fréquence pro-
pre ω0 du système résonateur 1 à réguler.
[0018] Généralement, l’oscillateur d’entretien ou régu-
lateur, en plus de la modulation des termes para-
métriques, introduit aussi un terme d’entretien non par-
amétrique f(t), dont l’amplitude est négligeable une fois
que le régime paramétrique est atteint [W. B. Case, The
pumping of a swing from the standing position, Am. J.
Phys. 64, 215 (1996)].
[0019] Dans une variante, le terme forçant f(t) peut être
introduit par un deuxième mécanisme d’entretien.
[0020] L’oscillateur d’entretien ou régulateur 2 permet,
encore, de faire varier, s’il est non nul, le terme f(t).

[0021] Dans l’exemple de l’oscillateur amorti non forcé,
et dans le cas où x0 est une constante, les paramètres
de l’équation se résument au terme de fréquence ω et
au terme de pertes β, notamment de pertes par frotte-
ments mécaniques, ou aérodynamiques, ou internes, ou
autres.
[0022] Le facteur de qualité de l’oscillateur est défini
par Q = ω/β.
[0023] Pour mieux comprendre le phénomène, on peut
se rapprocher de l’exemple d’un pendule dont on fait va-
rier la longueur. Dans ce cas, 

avec L la longueur du pendule, et g l’attraction de la pe-
santeur.
[0024] Dans l’exemple particulier donné du pendule,
si la longueur L est modulée dans le temps périodique-
ment avec une fréquence 2ω et une amplitude de mod-
ulation δL suffisante (δL/L > 2β/ω), le système oscille à
la fréquence ω sans s’amortir.
[D. Rugar et P. Grutter, Mechanical parametric amplifi-
cation and thermomechanical noise squeezing, PRL 67,
699 (1991), A. H. Nayfeh and D. T. Mook, Nonlinear Os-
cillations, Wiley-Interscience, (1977)].
[0025] Le terme d’ordre nul peut encore prendre la for-
me ω2(A, t), où A est l’amplitude d’oscillation.
[0026] Ainsi, l’invention concerne un procédé et un
système d’entretien et de régulation d’un mécanisme ré-
sonateur 1 d’horlogerie autour de sa fréquence propre
ω0. Selon l’invention on met en oeuvre au moins un dis-
positif régulateur 2 agissant sur le mécanisme résonateur
1 avec un mouvement périodique.
[0027] Plus particulièrement, on met en oeuvre au
moins un dispositif régulateur 2 imprimant un mouvement
périodique à au moins un composant interne du méca-
nisme résonateur 1, ou à un composant externe exerçant
une influence sur un tel composant interne comme une
influence aérodynamique ou un freinage, ou encore mo-
dulant un champ magnétique ou électrostatique ou élec-
tromagnétique ou similaire exerçant un effort dit de rap-
pel (à prendre ici au sens large : d’attraction ou de répul-
sion) sur un tel composant interne du résonateur 1.
[0028] Selon l’invention ce mouvement périodique im-
pose une modulation périodique de la fréquence de ré-
sonance et/ou du facteur de qualité et/ou du point de
repos du mécanisme résonateur 1, avec une fréquence
de régulation ωR qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de la fréquence propre
ω0, cet entier étant supérieur ou égal à 2.
[0029] Dans un premier mode de mise en oeuvre par-
ticulier de l’invention, ce mouvement périodique impose
une modulation périodique au moins de la fréquence de
résonance du mécanisme résonateur 1, avec une telle
fréquence de régulation ωR qui est comprise entre 0.9
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fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de la fréquen-
ce propre ω0, cet entier étant supérieur ou égal à 2.
[0030] Dans un deuxième mode de mise en oeuvre
particulier de l’invention, ce mouvement périodique im-
pose une modulation périodique au moins du facteur de
qualité du mécanisme résonateur 1, avec une fréquence
de régulation ωR qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de la fréquence propre
ω0, cet entier étant supérieur ou égal à 2.
[0031] Dans un troisième mode de mise en oeuvre par-
ticulier de l’invention, ce mouvement périodique impose
une modulation périodique au moins du point de repos
du mécanisme résonateur 1, avec une fréquence de ré-
gulation ωR qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la
valeur d’un multiple entier de la fréquence propre ω0, cet
entier étant supérieur ou égal à 2.
[0032] Naturellement, d’autres modes particuliers de
mise en oeuvre de l’invention autorisent le panachage
de ces premier, deuxième, et troisième modes.
[0033] Ainsi, dans un quatrième mode de mise en
oeuvre particulier de l’invention combinant les premier
et deuxième modes, ce mouvement périodique impose
une modulation périodique au moins de la fréquence de
résonance et du facteur de qualité du mécanisme réso-
nateur 1, avec une fréquence de régulation ωR qui est
comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple
entier de la fréquence propre ω0, cet entier étant supé-
rieur ou égal à 2.
[0034] Dans un cinquième mode de mise en oeuvre
particulier de l’invention combinant les deuxième et troi-
sième modes, ce mouvement périodique impose une
modulation périodique au moins du facteur de qualité et
du point de repos du mécanisme résonateur 1, avec une
fréquence de régulation ωR qui est comprise entre 0.9
fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de la fréquen-
ce propre ω0, cet entier étant supérieur ou égal à 2.
[0035] Dans un sixième mode de mise en oeuvre par-
ticulier de l’invention combinant les premier et troisième
modes, ce mouvement périodique impose une modula-
tion périodique au moins de la fréquence de résonance
et du point de repos du mécanisme résonateur 1, avec
une fréquence de régulation ωR qui est comprise entre
0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de la
fréquence propre ω0, cet entier étant supérieur ou égal
à 2.
[0036] Dans un septième mode de mise en oeuvre par-
ticulier de l’invention combinant les premier, deuxième
et troisième modes, ce mouvement périodique impose
une modulation périodique de la fréquence de résonance
et du facteur de qualité et du point de repos du mécanis-
me résonateur 1, avec une fréquence de régulation ωR
qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un
multiple entier de la fréquence propre ω0, cet entier étant
supérieur ou égal à 2.
[0037] Dans une mise en oeuvre particulière de ces
différents modes de mise en oeuvre du procédé, toutes
les modulations sont faites, ou bien avec la même fré-
quence ωR, ou bien avec des fréquences ωR multiples

les unes des autres.
[0038] Détaillons ci-après les trois premiers modes
principaux de mise en oeuvre de l’invention.
[0039] Dans une mise en oeuvre particulière du pre-
mier mode de l’invention, ce mouvement périodique im-
pose une modulation périodique de la fréquence de ré-
sonance du mécanisme résonateur 1, en agissant sur la
rigidité et/ou sur l’inertie du mécanisme résonateur 1.
Plus particulièrement, ce mouvement périodique impose
une modulation périodique de la fréquence de résonance
du mécanisme résonateur 1, en imposant à la fois une
modulation de la rigidité du mécanisme résonateur 1 et
une modulation d’inertie du mécanisme résonateur 1.
[0040] Différentes variantes avantageuses permettent
différents moyens de réalisation de l’invention dans ce
premier mode:

Dans une première variante du premier mode, ce
mouvement périodique impose une modulation pé-
riodique de la fréquence de résonance du mécanis-
me résonateur 1, en imposant une modulation de
l’inertie du mécanisme résonateur 1 par modulation
de la masse du mécanisme résonateur 1, et/ou par
modulation de la forme du mécanisme résonateur 1
(tel que visible aux figures 1, 2, ou 3), et/ou par mo-
dulation de la position du centre de gravité du mé-
canisme résonateur 1 tel que visible par exemple
sur le croquis de la figure 4.

[0041] Toujours dans cette première variante du pre-
mier mode, les figures 16A et 16B illustrent aussi une
modification du centre de gravité du résonateur, et aussi
de son inertie.
[0042] Toujours dans cette première variante du pre-
mier mode, les figures 18A à 18D illustrent une modula-
tion du centre de gravité, sur la base d’un résonateur tel
celui de la figure 3 ou de la figure 7. Un tel système com-
porte des balanciers-spiraux secondaires 260 embar-
qués. Ces balanciers-spiraux secondaires 260 sont
avantageusement remplacés par des systèmes sans
axes, c’est-à-dire à guidage flexible, ceci d’autant plus
facilement que l’amplitude de leur oscillation n’est pas
nécessairement élevée. Dans ce cas, seule l’inertie du
balancier-spiral principal est modifiée. Selon la position
angulaire des balourds des petits balanciers-spiraux, il
est ainsi possible de créer un système, dont le centre de
gravité est modulé.
[0043] Une telle modulation de la position du centre de
gravité est de préférence une modulation dynamique,
agissant sur un ou plusieurs des composants du réso-
nateur 1. La modulation d’inertie est réalisable par mo-
dification de forme, par changement de masse, ou par
changement du centre de gravité du résonateur par rap-
port à son centre de rotation, par exemple avec l’utilisa-
tion d’un balancier flexible. Il est, encore, possible de
recourir à des résonateurs embarqués, avec une dissy-
métrie avec un rapport de phase adéquat, tel que visible
sur la figure 7, où les balourds sont, soit en phase, soit
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en alternance anti-phase.
[0044] Dans une deuxième variante du premier mode,
ce mouvement périodique impose une modulation pério-
dique de la fréquence de résonance du mécanisme ré-
sonateur 1, en imposant une modulation de la rigidité
d’un moyen de rappel élastique que comporte le méca-
nisme résonateur 1 ou une modulation d’un rappel exer-
cé par un champ magnétique ou électrostatique ou élec-
tromagnétique au sein du mécanisme résonateur 1. Plus
particulièrement, dans cette deuxième variante, le mou-
vement périodique impose une modulation périodique
de la fréquence de résonance du mécanisme résonateur
1, en imposant une modulation de la longueur active d’un
ressort que comporte le mécanisme oscillateur 1 (tel que
visible aux figures 11 et 12), ou une modulation de la
section d’un ressort que comporte le mécanisme oscilla-
teur 1 (tel que visible aux figures 13 et 14), ou une mo-
dulation du module d’élasticité d’un moyen de rappel que
comporte le mécanisme résonateur 1, ou une modulation
de la forme d’un moyen de rappel que comporte le mé-
canisme résonateur 1. La modulation du module d’élas-
ticité d’un composant du résonateur 1 peut être obtenue
par la mise en oeuvre d’un système piézoélectrique, d’un
champ électrique (électrodes), par une chauffe périodi-
que localisée, par l’action d’un champ magnétique sou-
mettant des alliages particuliers à une dilatation, par des
systèmes de résonance opto-mécaniques, par torsion
ou encore par vrillage, en particulier pour des matériaux
à mémoire de forme.
[0045] Dans une troisième variante du premier mode
résultant d’une combinaison avec le troisième mode de
l’invention, le mouvement périodique impose une modu-
lation périodique de la fréquence de résonance du mé-
canisme résonateur 1 en imposant à la fois une modu-
lation de la rigidité du mécanisme résonateur 1, et une
modulation du point de repos du mécanisme résonateur
1.
[0046] Pour agir sur la rigidité, on peut avantageuse-
ment utiliser des phénomènes de magnétostriction, en
modifiant la rigidité de façon périodique, par soumission
d’un composant, réalisé dans un matériau adéquat, du
résonateur 1 à un champ magnétique (aimantation inter-
ne et/ou champ externe), ou encore à des chocs.
[0047] Pour agir sur le module d’élasticité, il est éga-
lement possible d’utiliser le phénomène de magnétos-
triction, mais aussi de recourir à une élévation périodique
de température, à des composants à mémoire de forme,
à l’effet piézoélectrique, ou encore à l’atteinte de régimes
non-linéaires par l’emploi de contraintes particulières.
[0048] Dans une mise en oeuvre particulière du
deuxième mode de l’invention, ce mouvement périodi-
que impose une modulation périodique du facteur de
qualité du mécanisme résonateur 1, en agissant sur les
pertes et/ou l’amortissement et/ou les frottements du mé-
canisme résonateur 1. Notamment on peut agir de diffé-
rentes façons :

- dans une première variante de ce deuxième mode,

le mouvement périodique impose une modulation
périodique du facteur de qualité du mécanisme ré-
sonateur 1, en agissant sur les pertes aérodynami-
ques du mécanisme résonateur 1, par modulation
de la forme du mécanisme résonateur 1 (tel que vi-
sible en figure 5 sur un balancier muni d’ailettes pi-
votantes, ou en figure 17) et/ou par modification de
l’environnement autour du mécanisme résonateur 1
(tel que visible en figure 6 où un patin animé d’un
mouvement périodique modifie la circulation d’air
autour du balancier) ;

- dans une deuxième variante de ce deuxième mode,
le mouvement périodique impose une modulation
périodique du facteur de qualité du mécanisme ré-
sonateur 1, en modulant l’amortissement interne des
moyens de rappel élastique que comporte le méca-
nisme résonateur 1, par exemple avec une circula-
tion de liquide dans un corps creux (par exemple le
spiral ou le balancier d’un ensemble balancier-spi-
ral), ou encore sous l’effet d’une torsion appliquée
de façon périodique à un ressort-spiral ou similaire,
entraînant à la fois des modifications induites de la
rigidité et de l’amortissement du résonateur compor-
tant ce ressort. Dans un cas particulier on peut mo-
difier les pertes internes, sans modifier la rigidité :
on substitue deux ressorts à un ressort unique de
rigidité globale équivalente, les pertes internes sont
alors supérieures ; on peut notamment mettre en sé-
rie, ou en parallèle selon le cas, deux ressorts, dont
l’un peut être pré-contraint. Un autre moyen de mo-
difier les pertes tout en conservant la même rigidité
est d’utiliser, sur un ressort, ou bien une compensa-
tion thermique par dopage du silicium, ou bien un
effet thermo-élastique avec un transfert de chaleur
entre deux parties différentes de la spire d’un ressort.

- dans une troisième variante de ce deuxième mode,
le mouvement périodique impose une modulation
périodique du facteur de qualité du mécanisme ré-
sonateur 1, en modulant les frottements mécaniques
au sein du mécanisme résonateur 1, avec un effet
analogue à une augmentation virtuelle de gravité.
Un exemple est visible à la figure 8, où une lame
frottante coopère, de façon modulée, avec un bras
d’un diapason.
Dans une mise en oeuvre particulière du troisième
mode de l’invention, ce mouvement périodique im-
pose une modulation périodique du point de repos
du mécanisme résonateur 1, par modulation de la
position de fixation du mécanisme résonateur 1 et/ou
par modulation de l’équilibre entre les forces de rap-
pel agissant sur le mécanisme résonateur 1. La mo-
dulation de la position de fixation du mécanisme ré-
sonateur 1 peut s’exercer sur au moins un point de
fixation de ce résonateur 1. Par exemple, sur un ré-
sonateur 1 à balancier-spiral 3, on peut agir sur le
piton et/ou sur la virole 7 de fixation du spiral 4, sur
au moins un point de pivotement par action sur les
anti-chocs des pivots. On peut utiliser à cet effet cer-
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taines fonctions du mouvement, par exemple dans
un mécanisme d’échappement classique, la percus-
sion de l’ancre sur des ressorts ou similaire.

- plus particulièrement, dans une première variante
de ce troisième mode, le mouvement périodique im-
pose une modulation périodique du point de repos
du mécanisme résonateur 1, par modulation de
l’équilibre entre les forces de rappel agissant sur le
mécanisme résonateur 1 générées par des moyens
mécaniques de rappel élastique et/ou des moyens
de rappel magnétiques et/ou des moyens de rappel
électrostatiques. Pour moduler cet équilibre, le plus
simple est de soumettre le résonateur à plusieurs
forces de rappel d’origines différentes, dont il suffit
de moduler au moins l’une dans le temps, en inten-
sité et/ou en direction. Ces forces ne sont pas né-
cessairement toutes de même nature, certaines
peuvent être mécaniques (ressorts) et d’autres liées
à l’application d’un champ. Un exemple particulier
est l’application à un balancier-spiral 3 équipé de
deux spiraux, la modulation de position d’un seul des
pitons suffit à moduler l’équilibre. Un vrillage d’un
ressort-spiral, selon l’angle Ψ de la figure 10, est un
bon moyen de modifier le bilan des forces appliquées
sur le résonateur 1, et donc de moduler leur équilibre.
On note à ce propos qu’on peut appliquer les six
degrés de liberté au piton, la figure représentant une
application particulière simplifiée, et notamment la
rotation autour de l’axe Z peut être avantageuse ;

- dans une deuxième variante de ce troisième mode,
on combine la modulation du point de repos avec
une modulation de la rigidité selon le premier mode :
en effet, souvent, si on modifie l’équilibre des forces,
on modifie aussi la rigidité globale. L’action de mo-
dulation sur le point de repos se combine alors avec
une action de modulation de la rigidité.

[0049] De préférence, quand le composant sur lequel
on peut moduler la rigidité se compose de plusieurs élé-
ments, on effectue la modulation sur au moins un de ces
éléments.
[0050] Dans un autre mode de mise en oeuvre de l’in-
vention, le mouvement périodique impose une modula-
tion périodique du facteur de qualité du mécanisme ré-
sonateur 1, et selon l’invention on imprime le mouvement
périodique, à la même fréquence de régulation ωR, à la
fois à un composant du mécanisme résonateur 1 et à un
mécanisme générateur de pertes sur au moins un com-
posant du mécanisme résonateur 1.
[0051] Dans un autre mode encore de mise en oeuvre
de l’invention, compatible avec chacun des différents mo-
des présentés ci-dessus, le mécanisme régulateur 2 im-
pose une modification périodique de la fréquence du mé-
canisme résonateur 1 ayant une amplitude relative su-
périeure à l’inverse du facteur de qualité du mécanisme
résonateur 1.
[0052] Dans un mode de l’invention facile à mettre en
oeuvre, un tel dispositif régulateur 2 agit sur au moins

une fixation du mécanisme résonateur 1.
[0053] En ce qui concerne la fréquence ωR, s’il est
imaginable que la modulation périodique des différentes
caractéristiques : fréquence de résonance, facteur qua-
lité point de repos, se fasse pour chacun selon des mul-
tiples différents de la fréquence ω0, (par exemple, une
modulation de la rigidité avec le double de la fréquence
de base et une modulation du facteur qualité selon le
quadruple de la fréquence de base), cela n’apporte pas
d’avantage particulier, parce que le maximum de l’effet
et de la stabilité de l’amplification paramétrique est ob-
tenu quand la fréquence est le double de la fréquence
de base. De plus, il n’est pas évident d’imaginer un sys-
tème pour lequel chaque caractéristique est modulée de
façon différente, sauf s’il y a une pluralité de régulateurs
2, ce qui rendrait le système complexe. Aussi de préfé-
rence, la modulation de tous les paramètres se fait selon
la même fréquence ωR.
[0054] Différentes applications de l’invention sont pos-
sibles.
[0055] Dans une application classique, on applique
l’invention à un mécanisme résonateur 1 comportant au
moins un moyen de rappel élastique 40, et on fait agir
au moins un tel dispositif régulateur 2 en commandant
une variation périodique de la fréquence du mécanisme
résonateur 1 et/ou du facteur de qualité de ce mécanisme
résonateur 1.
[0056] Dans une application usuelle en horlogerie, on
applique l’invention à un mécanisme résonateur 1 com-
portant au moins un ensemble balancier-spiral 3 com-
portant un balancier 26 avec au moins un spiral 4 en tant
que moyen de rappel élastique 40. Plus particulièrement,
tel que visible sur la figure 3, on modifie l’inertie et le
facteur de qualité du mécanisme résonateur 1, par mise
en oscillation, par le dispositif régulateur 2, de balanciers-
spiraux secondaires 260 à fort balourd résiduel 261 mon-
tés excentrés sur le balancier 26, et oscillant en fonction
de la vitesse du résonateur 1.
[0057] Dans une autre variante de l’application à un
ensemble balancier-spiral 3 comportant un balancier 26
avec au moins un spiral 4 en tant que moyen de rappel
élastique 40, on modifie le facteur de qualité du méca-
nisme résonateur 1 par une modification des frottements
dans l’air du balancier 26, générée par une modification
locale de géométrie du balancier 26 sous l’action du dis-
positif régulateur 2, le dispositif est ici sur le balancier
26. Par exemple, tel que visible en figure 5, le balancier
26 peut porter des ailettes en ailes d’avion articulées à
sa périphérie, notamment par des guidages flexibles ou
similaire, ces ailettes étant de préférence réversibles et
pouvant alors basculer entièrement selon le sens du
mouvement. De préférence ces ailettes sont tenues par
des lames flexibles. Quand la vitesse est intermédiaire
les ailettes sont proches de la serge, selon la figure 5A.
Lorsque la vitesse est maximale selon la figure 5B, un
effet aérodynamique les fait se relever (effet aile d’avion),
lors du retournement les ailettes passent de l’autre côté
tel que visible sur la figure 5C. Dans cet exemple l’inertie
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est modifiée avec une fréquence qui est de 4 fois la fré-
quence propre du résonateur balancier-spiral. On obtient
ainsi un frottement d’air de type aéro-frein, avec un volet
en périphérie du balancier, ayant une influence sur le
facteur qualité ou/et sur l’inertie. Ce volet peut être monté
pivotant libre, ou encore pivotant et rappelé par un ressort
type spiral ou guidage flexible ou similaire. Une variante
peut consister en une serge de balancier à géométrie
variable Ainsi, dans une telle variante, on modifie le fac-
teur de qualité du mécanisme résonateur 1 par une mo-
dification des frottements dans l’air du balancier 26 gé-
nérée par une modification locale de géométrie de ce
balancier 26 sous l’action du dispositif régulateur 2. On
notera que le régulateur 2 peut bouger indépendamment
de la vitesse du régulateur 1. Une variante particulière
consiste à combiner cette variante avec la variante pré-
cédente de mise en oscillation de balanciers-spiraux 260
excentrés.
[0058] Dans une autre variante où on joue sur son en-
vironnement plutôt que sur le balancier lui-même, on mo-
difie le facteur de qualité du mécanisme résonateur 1 par
une modification des frottements dans l’air du balancier
26 générée par une modification locale de géométrie de
l’environnement autour du balancier 26 sous l’action du
dispositif régulateur 2, tel que visible en figure 6 où un
patin animé d’un mouvement périodique modifie la cir-
culation d’air autour du balancier.
[0059] L’invention est aussi applicable à des mécanis-
mes résonateurs 1 sans moyens de rappel mécaniques.
Ainsi, dans des applications particulières, non illustrées,
le mouvement périodique du mécanisme régulateur 2
impose la modulation de la fréquence et/ou du facteur
de qualité et/ou du point de repos du mécanisme réso-
nateur 1 par l’intermédiaire d’une force électrique ou ma-
gnétique ou électromagnétique à distance.
[0060] Une autre variante d’application de l’invention,
visible en figure 9, concerne un mécanisme résonateur
1 comportant au moins un balancier 26 comportant une
virole 7 maintenant un fil de torsion 46 lequel constitue
un moyen de rappel élastique 40, où on fait agir au moins
un dispositif régulateur 2 en commandant une variation
périodique de la tension du fil de torsion 46. Dans une
variante similaire, le fil de torsion est remplacé par un
guidage flexible.
[0061] Une autre variante d’application de l’invention,
visible en figure 8, concerne un mécanisme résonateur
1 comportant au moins un diapason, où on fait agir au
moins un dispositif régulateur 2 en commandant une va-
riation périodique de la fréquence du mécanisme réso-
nateur 1 et/ou de la rigidité d’au moins un bras du dia-
pason définissant le facteur de qualité du mécanisme
résonateur 1. Plus particulièrement le dispositif régula-
teur 2 peut agir sur la fixation du diapason, ou/et sur un
mobile exerçant un appui sur au moins un bras du dia-
pason. On notera qu’un tel diapason n’est pas nécessai-
rement sous la forme classique d’une fourche, et peut
prendre, entre autres formes possibles, une forme en
coeur ou une forme de H.

[0062] En variante, l’invention est encore applicable à
un résonateur à un seul bras, ou à un résonateur tra-
vaillant en torsion, ou encore en allongement.
[0063] De façon avantageuse, l’invention permet d’uti-
liser le dispositif régulateur 2 pour le démarrage et/ou
l’entretien du mécanisme résonateur 1. De préférence,
ce dispositif régulateur 2 est en coopération avec un mé-
canisme de démarrage et/ou d’entretien du mécanisme
résonateur 1 pour augmenter l’amplitude d’oscillation du
résonateur 1.
[0064] L’invention permet, avantageusement, le co-
entretien : entretien standard à basse consommation,
combiné au procédé paramétrique pour soutenir l’oscilla-
tion. Le dispositif régulateur 2 est utilisé pour l’entretien
continu du mécanisme résonateur 1, seul ou en coopé-
ration avec un mécanisme de démarrage et/ou d’entre-
tien impulsionnel.
[0065] Par exemple, un tel entretien peut être obtenu
avec un système à balancier-spiral, comportant un ba-
lancier comportant sur sa serge des ressorts porteurs de
masselottes oscillantes, selon la configuration de la figu-
re 2. Un échappement à ancre, ou similaire, permet alors
d’exciter les oscillations du balancier et les petites mas-
selottes. Les ressorts et les masselottes oscillent à une
fréquence, ici double, de la fréquence propre du balan-
cier-spiral. Les masselottes oscillent par couplage iner-
tiel. L’effet paramétrique a bien lieu, car l’inertie du ba-
lancier varie alors à une fréquence double de celle du
balancier-spiral. La figure 15 illustre une régulation ob-
tenue avec un tel résonateur. Il est à noter que dans ce
cas-là, les pertes aérodynamiques sont aussi modifiées.
[0066] Un autre exemple consiste à utiliser un échap-
pement à détente, assurant aussi le comptage, en coo-
pération avec un mécanisme régulateur 2 agissant sur
la rigidité du spiral 4 (avec des goupilles qui se dépla-
cent).
[0067] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 10 comportant au moins un mécanisme ré-
sonateur 1. Selon l’invention ce mouvement 10 comporte
au moins un tel dispositif régulateur 2, agencé pour agir
sur le mécanisme résonateur 1, en imposant une modu-
lation périodique d’une ou plusieurs caractéristiques phy-
siques du mécanisme résonateur 1 : fréquence de réso-
nance et/ou facteur de qualité et/ou point de repos, avec
une fréquence de régulation ωR qui est comprise entre
0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de la
fréquence propre ω0 du mécanisme résonateur 1, cet
entier étant supérieur ou égal à 2.
[0068] Dans une variante, ce dispositif régulateur 2 est
agencé pour agir sur le mécanisme résonateur 1 en lui
imprimant directement un mouvement périodique avec
une telle fréquence de régulation ωR.
[0069] Dans une variante, ce dispositif régulateur 2 agit
sur au moins une fixation du mécanisme résonateur 1,
ou/et sur la fréquence, notamment sur la rigidité et/ou
l’inertie, du mécanisme résonateur 1, ou/et sur le facteur
qualité du mécanisme résonateur 1, ou/et sur les pertes
ou frottements du mécanisme résonateur 1.
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[0070] Dans une variante, ce dispositif régulateur 2 agit
sur le mécanisme résonateur 1 en imprimant le mouve-
ment périodique à un composant du mécanisme réso-
nateur 1 ou/et à un mécanisme générateur de pertes sur
au moins un composant du mécanisme résonateur 1.
[0071] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 30 comportant au moins un tel mouvement d’hor-
logerie 10.
[0072] Les quelques exemples d’oscillateurs paramé-
triques, illustrés ici ne sont pas limitatifs. Certains, com-
me ceux des figures 15 à 18, peuvent être introduits di-
rectement dans des mouvements existants, en substitu-
tion de composants standard comme des balanciers, ce
qui représente un avantage, car il n’y a aucune remise
en cause de la conception ni de la fabrication des com-
posants mécaniques du mouvement concerné.
[0073] Un des avantages de ces systèmes est de pou-
voir faire fonctionner un balancier-spiral à haute fréquen-
ce, malgré la baisse inhérente du rendement de l’échap-
pement.
[0074] Le principe le plus aisé à mettre en oeuvre con-
siste à faire osciller une partie du balancier. Ces oscilla-
tions (à une fréquence multiple n ≥ 2 de la fréquence
propre du balancier-spiral) modifient, soit l’inertie, soit le
centre de gravité, soit les pertes aérodynamiques.
[0075] Les figures illustrent des exemples simples, non
limitatifs, de réalisations de l’invention. Certains peuvent
être mis en oeuvre très simplement, par exemple par
substitution d’un balancier particulier à un balancier stan-
dard.
[0076] Ces exemples montrent que les constituants du
régulateur 2 peuvent être embarqués sur certains com-
posants du résonateur 1. Dans de nombreux cas, l’in-
vention ne nécessite pas de circuit secondaire d’excita-
tion, c’est le dimensionnement des composants du ré-
gulateur qui lui permet d’osciller à une fréquence ωR dé-
finie dans sa relation particulière par rapport à la fréquen-
ce propre ω0 du résonateur 1.
[0077] La figure 1 représente un mécanisme résona-
teur 1 paramétrique régulé selon l’invention, comportant
un balancier-spiral 3 avec un balancier 26 et un spiral
non représenté, constituant un résonateur. L’inertie et/ou
le facteur de qualité est modulé/e par des masselottes
71 disposées radialement ou tangentiellement par l’in-
termédiaire de ressorts 72, ces derniers fixés en des
points de liaison 73 à la structure du balancier 26, en
particulier sa serge. Ces ensembles masselotte-ressort
sont excités à une fréquence double de la fréquence ω0
du résonateur 1 à balancier-spiral 3. Le résonateur 1 por-
te ici les éléments du régulateur 2 constitués par les en-
sembles masselotte-ressort, qui vibrent radialement
et/ou tangentiellement lors du mouvement de pivotement
du balancier 26. Certains peuvent notamment être gui-
dés dans une piste 74 que comporte le balancier 26. La
vibration radiale des masselottes influe sur l’inertie et le
terme de frottement, la vibration tangentielle influe sur
l’inertie dynamique. Le balancier 26 porte ici encore des
bras 85 porteur de lames vibrantes 84, qui oscillent es-

sentiellement de façon radiale. Pour une bonne efficacité
d’un tel régulateur 2, les ressorts 72 sont de préférence
de grand volume en comparaison du balancier, leur em-
prise radiale est par exemple de l’ordre du rayon de la
serge du balancier lui-même, voire davantage avec par
exemple une emprise radiale du ressort 72 et de la mas-
selotte 71 équivalent au quadruple du rayon d’une virole
7.
[0078] De préférence, et cela vaut pour tous les exem-
ples, tous les ensembles vibratoires que comporte le ré-
gulateur oscillent à la même fréquence ωR définie par
l’invention. On peut, encore, admettre que certains d’en-
tre eux oscillent à une fréquence multiple entière de cette
fréquence ωR définie par l’invention en relation à la fré-
quence propre ω0.
[0079] La figure 2 représente également un résonateur
1 à balancier-spiral 3, dont le balancier 26 porte les élé-
ments du régulateur 2 : quatre ressorts 72 radiaux liés à
la serge aux points 73 et porteurs de masselottes 71, et
soumis à une excitation de régulation à une fréquence
double de la fréquence ω0 du résonateur 1. La figure 15
illustre une régulation obtenue avec un tel résonateur.
[0080] La figure 3 représente une solution très facile
de substitution d’un balancier existant, avec un résona-
teur 1 similaire à ceux des figures 1 et 2, comportant un
balancier 26 porteur de balanciers-spiraux secondaires
260 embarqués présentant chacun un fort balourd 261,
montés libres en rotation. On peut distinguer deux modes
de réalisation :

- ou bien les balanciers-spiraux secondaires 260 sont
entièrement libres en rotation, sans limitation d’am-
plitude, par exemple avec un pivotement mécanique
classique ;

- ou bien les balanciers-spiraux secondaires 260 sont
limités en amplitude, et sont par exemple réalisés
monobloc avec le balancier 26 dans une exécution
en silicium ou similaire, avec un pivot flexible, et donc
une amplitude limitée.

[0081] La figure 4 représente avec un résonateur 1 si-
milaire à ceux des figures précédentes, avec un balancier
26 suspendu à une ou plusieurs structures 50 par deux
ressorts 51 sensiblement radiaux diamétralement oppo-
sés, la trajectoire du centre de gravité du balancier 26
correspondant à la direction commune de ces deux res-
sorts 51. Dans une variante, l’axe du balancier est tenu
par des ressorts. Dans une autre variante, le balancier
26 n’est pas pivoté avec un arbre classique, mais seu-
lement avec des guidages flexibles ; l’axe virtuel du ba-
lancier est alors défini par la direction des ressorts. La
figure est volontairement simplifiée avec seulement deux
ressorts, il est naturellement imaginable de suspendre
le balancier 26 entre trois ressorts 51 ou davantage. Une
exécution monobloc de tout cet ensemble est possible,
dans la limite de l’amplitude de pivotement souhaitée
pour le balancier 26. On comprend qu’une exécution mul-
ti-niveaux est possible, pour répartir les composants
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fonctionnels sur des plans différents.
[0082] Les figures 5A, 5B, 5C représentent, encore un
résonateur 1 similaire incorporant un balancier 26 portant
sur sa serge des ailettes 60, à profil aérodynamique, ar-
ticulées au niveau de pivots flexibles 81 sur la serge du
balancier 26, et qui pivotent lors du mouvement de pivo-
tement du balancier 26, tel qu’exposé plus haut. Cette
configuration peut fonctionner dans le vide, avec une fré-
quence de régulation des ailettes double de la fréquence
propre ω0, ou encore dans l’air, avec une fréquence qua-
druple de ω0.
[0083] La figure 6 représente un résonateur 1 avec un
balancier 26. Ici le régulateur 2 est complètement séparé
du résonateur 1 : un patin 82 au voisinage de la serge
du balancier 26 fait frein aérodynamique, est suspendu
par un ressort 83 à une structure 50, et est mobile à une
fréquence double de celle du résonateur 1 à balancier-
spiral incorporant ce balancier. Cette mobilité peut pro-
venir d’une source externe d’excitation, elle peut, encore,
provenir d’un profil, par exemple denté, de la serge du
balancier, qui crée une variation d’écoulement d’air au
voisinage du patin 82.
[0084] La figure 7 représente un balancier similaire à
celui de la figure 3, avec deux balanciers-spiraux secon-
daires 260 à fort balourd 261, montés libres sur un même
diamètre et dans une position d’alignement des balourds,
différents (au point de repos) de ceux de la figure 3, et
soit en phase, soit en alternance anti-phase. De préfé-
rence, cette réalisation est en silicium ou autre matériau
micro-usinable similaire (notamment oxyde de silicium,
quartz, « LIGA »®, métal amorphe, ou similaires) : les
balanciers-spiraux secondaires et leurs balourds 261
sont monobloc avec le balancier 26 par rapport auquel
ils pivotent par des liaisons flexibles, et l’alignement des
balourds est l’état au repos de cette structure. Un tel ba-
lancier représente aussi une solution de substitution très
facile à un balancier existant, pour améliorer les perfor-
mances chronométriques.
[0085] La figure 8 représente un résonateur 1 à diapa-
son 55, fixé à une structure 50, et dont un bras 56 est en
contact avec un patin frottant 57 excité à une fréquence
double de la fréquence du résonateur à diapason.
[0086] La figure 9 illustre un mécanisme résonateur
comportant un balancier 26 comportant une virole 7
maintenant un fil de torsion 46, dont un dispositif régu-
lateur 2 commande une variation périodique de la tension
avec une fréquence double de celle du résonateur 1 à
balancier et fil de torsion.
[0087] La figure 10 représente un mécanisme résona-
teur 1 paramétrique comportant un balancier-spiral 3,
dont la spire externe 6 du spiral 4 est fixée à un piton 5,
auquel un dispositif régulateur 2 impose un mouvement
périodique, ce piton 5 étant mobile en translation, pivo-
tement, et en inclinaison dans l’espace pour vriller le spi-
ral 4 si nécessaire.
[0088] La figure 11 représente un autre résonateur 1
à balancier-spiral 3, avec un spiral 4 équipé d’un méca-
nisme de raquetterie avec une raquette 12 à goupilles

11, avec un système régulateur 2 à bielle-manivelle pour
actionner un déplacement continu de la raquette 12, pour
une variation continue de la longueur active du spiral 4.
[0089] La figure 12 représente, de façon similaire un
spiral 4 sur lequel appuie une came 14 entraînée en ro-
tation par un régulateur 2, pour une variation continue
de la longueur active du spiral 4 et/ou de la position du
point d’attache et/ou de la géométrie du spiral. Cette fi-
gure est une représentation simplifiée où une came uni-
que appuie sur le spiral d’un côté seulement ; il est évi-
demment possible de combiner deux cames agencées
pour pincer le spiral 4 de part et d’autre.
[0090] La figure 13 représente, de façon similaire, un
spiral 4, avec une spire additionnelle 18 fixée à ce spiral
et venant en doublure localement avec la courbe termi-
nale 17 du spiral, et un dispositif régulateur 2 actionnant
une extrémité 18A de cette spire additionnelle 18.
[0091] La figure 14 illustre encore un spiral 4, avec, au
voisinage de sa courbe terminale 17, une autre spire 23
qui est maintenue à une première extrémité 24 par un
appui 59 manoeuvré par un dispositif régulateur 2, et qui
est libre à une deuxième extrémité 25 agencée pour venir
périodiquement en contact avec la courbe terminale 17
sous l’action du dispositif régulateur 2 sur cet appui.
[0092] Les figures 16A et 16B illustrent une modifica-
tion du centre de gravité du résonateur 1, avec un réso-
nateur à balancier-spiral 3 comportant un balancier 26
porteur de ressorts 72 sensiblement radiaux fixés à la
serge et porteurs de masselottes oscillantes 71, similai-
res à la figure 2, mais certains vers l’intérieur et d’autres
vers l’extérieur de la serge. Les effets centripètes ou cen-
trifuges associés permettent la modulation de la position
du centre de gravité du résonateur 1.
[0093] Les figures 17A et 17B illustrent, de façon ana-
logue à la figure 5, une autre variante de système à ba-
lancier 26 à ailettes 80 à pivot flexible 81 permettant de
modifier les pertes aérodynamiques et l’inertie.
[0094] Les figures 18A à 18 D illustrent une modulation
du centre de gravité, sur la base d’un résonateur tel celui
de la figure 3 ou de la figure 7, comportant des balanciers-
spiraux secondaires 260 à balourd 261 embarqués.
[0095] La figure 19 illustre un exemple de réalisation
d’oscillateur paramétrique avec une virole 7 de balancier
porteuse d’un ressort 72 en silicium porteur d’une mas-
selotte périphérique 71 alourdie par une couche 75 d’or
ou d’autre métal lourd obtenue par exemple par dépôt
galvanique ou autre, l’ensemble ressort-masselotte os-
cillant à une fréquence de régulation ωR. Par exemple,
ω0= 10 Hz et ωR=20 Hz. La figure 20 montre un balancier
26 où de tels ensembles ressort-masselotte s’étendent
depuis la virole 7 jusqu’au plus grand diamètre de la ser-
ge.
[0096] La figure 21 représente un diapason 55 encas-
tré dans un support 50, et dont une branche 56 est por-
teuse d’un ensemble balancier-spiral secondaire 260, à
balourd excentré 261, monté fou en pivotement sur cette
branche 56.
[0097] La figure 22 représente un diapason 55 dont
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une branche 56 est porteuse d’un ensemble ressort
72/masselotte 71, monté libre en vibration.
[0098] L’invention concerne encore, dans un mode de
réalisation avantageux, un mécanisme résonateur 1
d’horlogerie à oscillation forcée agencé pour osciller à
une fréquence propre ω0, et comportant d’une part au
moins un organe oscillant 100, lequel comporte de pré-
férence un balancier 26 ou un diapason 55 ou une lame
vibrante, ou similaire, et d’autre part des moyens d’en-
tretien d’oscillation 200 agencés pour exercer un impact
et/ou une force et/ou un couple sur cet organe oscillant
100.
[0099] Selon l’invention, cet organe oscillant 100 porte
au moins un dispositif régulateur 2 oscillant dont la fré-
quence propre est une fréquence de régulation ωR qui
est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un mul-
tiple entier de la fréquence propre ω0 dudit mécanisme
résonateur 1, cet entier étant supérieur ou égal à 2. Les
valeurs particulières de ωR par rapport à la fréquence
propre ω0 obéissent de préférence aux règles particuliè-
res énoncées plus haut.
[0100] Dans une première variante, ce dispositif régu-
lateur 2 comporte au moins un balancier-spiral secon-
daire 260 pivotant autour d’un axe de pivotement secon-
daire, avec un balourd 261 excentré par rapport à cet
axe de pivotement secondaire de ce balancier-spiral se-
condaire 260, lequel est monté fou en pivotement sur
l’organe oscillant 100.
[0101] De façon particulière, l’organe oscillant 10 pi-
vote autour d’un axe de pivotement principal, et cet au
moins un balancier-spiral secondaire 260 est d’axe se-
condaire excentré par rapport à l’axe de pivotement prin-
cipal.
[0102] Dans une exécution particulière, le dispositif ré-
gulateur 2 comporte au moins un premier balancier-spiral
secondaire 260 et un deuxième balancier-spiral secon-
daire 260 dont les balourds 261, dans un état de repos
en l’absence de sollicitation, sont alignés avec les axes
de pivotement secondaires des balanciers-spiraux se-
condaires 260. Et, plus particulièrement, l’organe os-
cillant 10 pivote autour d’un axe de pivotement principal,
et au moins un dit balancier-spiral secondaire 260 est
d’axe secondaire excentré par rapport à l’axe de pivote-
ment principal.
[0103] Dans une exécution avantageuse qu’autorise
la technologie des micro-matériaux, au moins un tel ba-
lancier-spiral secondaire 260 pivote autour d’un axe se-
condaire virtuel que définissent des moyens de maintien
élastique que comporte l’organe oscillant 10 pour le
maintien du balancier-spiral secondaire 260, et est limité
en amplitude de mouvement par rapport à l’organe os-
cillant 10.
[0104] De façon avantageuse, au moins un tel balan-
cier-spiral secondaire 260 est monobloc avec l’organe
oscillant 100.
[0105] Plus particulièrement, au moins un dit balan-
cier-spiral secondaire 260 est monobloc avec un balan-
cier 26 que comporte l’organe oscillant 100, ou qui cons-

titue cet organe oscillant 100.
[0106] Dans une deuxième variante, le dispositif régu-
lateur 2 comporte au moins un ensemble ressort-mas-
selotte comportant une masselotte 71 attachée par un
ressort 72 en un point 73 de l’organe oscillant 100.
[0107] De façon particulière, l’organe oscillant 10 pi-
vote autour d’un axe de pivotement principal, et au moins
un tel ressort 72 s’étend radialement par rapport à cet
axe de pivotement principal.
[0108] Dans une exécution particulière, l’organe os-
cillant 10 porte plusieurs tels ensembles ressort-masse-
lotte, dont les ressorts 72 s’étendent radialement par rap-
port à l’axe de pivotement principal, et dont au moins un
premier porte sa masselotte 71 plus éloignée de l’axe de
pivotement principal que son ressort 72, et dont au moins
un autre porte sa masselotte 71 plus rapprochée de l’axe
de pivotement principal que son ressort 72.
[0109] De façon particulière, l’organe oscillant 10 pi-
vote autour d’un axe de pivotement principal, et au moins
un tel ressort 72 s’étend selon une direction tangentielle
au point 73, par rapport à l’axe de pivotement principal.
[0110] De façon particulière, au moins un tel ensemble
ressort-masselotte est, en-dehors de son point d’attache
73, libre de mouvement par rapport à l’organe oscillant
100.
[0111] Dans une exécution particulière, l’ensemble
ressort-masselotte est mobile de façon limitée par des
moyens de guidage que comporte ledit organe oscillant
100, ou circule dans une piste 74 que comporte ledit or-
gane oscillant 100.
[0112] Dans une troisième variante, le dispositif régu-
lateur 2 comporte au moins une ailette 80 ou une lame
84 mobile sous l’effet des variations aérodynamiques et
attachée par un pivot 81 ou par une lame élastique ou
par un bras 85 à l’organe oscillant 100.
[0113] Notamment, dans une réalisation particulière,
au moins une ailette 80 ou lame 84 est basculante par
rapport au pivot 81 ou à la lame élastique ou au bras 85
qui la supporte.
[0114] Dans une réalisation avantageuse qui permet
une adaptation facile de l’invention à des mouvements
existants, permettant d’améliorer notablement leur per-
formance chronométrique aux coûts les plus bas, l’orga-
ne oscillant 100 est un balancier 26 soumis à l’action de
moyens d’entretien d’oscillation 200 qui sont des moyens
de rappel comportant au moins un spiral 4 et/ou au moins
un fil de torsion 46.
[0115] Dans une autre réalisation particulière, l’organe
oscillant 100 est un diapason 55 dont au moins une bran-
che 56 est soumise à l’action des moyens d’entretien
d’oscillation 200.
[0116] On comprend que ces différentes variantes,
non limitatives, peuvent être combinées entre elles, et/ou
avec encore d’autres variantes respectant les principes
de l’invention.
[0117] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 10 comportant au moins un mécanisme ré-
sonateur 1 agencé pour osciller autour de sa fréquence
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propre ω0. Selon l’invention ce mouvement 10 comporte
au moins un dispositif régulateur 2 comportant des
moyens agencés pour agir sur ce mécanisme résonateur
1 en imposant une modulation périodique de la fréquence
de résonance et/ou du facteur de qualité et/ou du point
de repos du mécanisme résonateur 1 avec une fréquen-
ce de régulation ωR qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de la fréquence propre
ω0 dudit mécanisme résonateur 1, cet entier étant supé-
rieur ou égal à 2.
[0118] Dans une première variante, ce mouvement 10
comporte au moins un tel mécanisme résonateur 1, dont
l’organe oscillant 100 porte au moins un dit dispositif ré-
gulateur 2.
[0119] Dans une deuxième variante, ce mouvement
10 comporte au moins un tel dispositif régulateur 2 dis-
tinct d’un tel au moins un mécanisme résonateur 1, et
qui agit, ou bien par contact avec au moins un composant
de ce mécanisme résonateur 1, ou bien à distance de
ce mécanisme résonateur 1 par modulation d’un écou-
lement aérodynamique ou d’un champ magnétique ou
d’un champ électrostatique ou d’un champ électroma-
gnétique.
[0120] Avantageusement ce mécanisme résonateur 1
comporte au moins un composant déformable de rigidité
et/ou d’inertie variable, et cet au moins un dispositif ré-
gulateur 2 comporte des moyens agencés pour déformer
ce composant déformable pour faire varier sa rigidité
et/ou son inertie.
[0121] Dans une exécution particulière, cet au moins
un dispositif régulateur 2 comporte des moyens agencés
pour déformer le mécanisme résonateur 1 et moduler la
position du centre de gravité de ce mécanisme résona-
teur 1.
[0122] Dans une exécution particulière, cet au moins
un dispositif régulateur 2 comporte des moyens généra-
teurs de pertes sur au moins un composant de ce mé-
canisme résonateur 1.
[0123] Dans une exécution avantageuse car très aisée
à mettre en oeuvre, le dispositif régulateur 2 comporte
des moyens de modulation d’un écoulement aérodyna-
mique au voisinage de l’organe oscillant 100, ces
moyens de modulation comportant au moins un patin 83
suspendu à une structure 50 par des moyens de rappel
élastique 83.
[0124] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 30, notamment une montre, comportant au moins
un tel mouvement d’horlogerie 10.
[0125] Naturellement l’invention est parfaitement ap-
plicable à une autre pièce d’horlogerie telle une horloge.
Elle est applicable à tout type d’oscillateur comportant
un organe oscillant 100 mécanique, et notamment à un
pendule.
[0126] L’excitation à la fréquence ωR telle que définie
ci-dessus, et plus particulièrement au double de la fré-
quence ω0, peut être effectuée avec un signal carré ou
impulsionnel, il n’est pas indispensable d’avoir une exci-
tation sinusoïdale.

[0127] Le régulateur d’entretien n’a pas besoin d’être
très précis: son défaut de précision éventuel se traduit
seulement par une perte d’amplitude, mais sans variation
de la fréquence sauf bien sûr si cette fréquence est très
variable, ce qui est à éviter. En fait, ces deux oscillateurs,
régulateur d’entretien et résonateur entretenu, ne sont
pas couplés, mais l’un des deux entretient l’autre, idéa-
lement (mais non nécessairement) à sens unique.
[0128] Dans une réalisation préférée, il n’y a pas de
ressort de couplage entre ce régulateur d’entretien 2 et
le résonateur entretenu 1.
[0129] L’invention se distingue des oscillateurs cou-
plés connus par ailleurs par le fait que la fréquence du
régulateur soit double ou multiple de la fréquence propre
du résonateur (ou du moins très voisine d’un tel multiple),
ainsi que par le mode de transfert d’énergie.

Revendications

1. Procédé d’entretien et de régulation d’un mécanis-
me résonateur (1) d’horlogerie autour de sa fréquen-
ce propre (ω0), caractérisé en ce qu’on met en
oeuvre au moins un dispositif régulateur (2) agissant
sur ledit mécanisme résonateur (1) avec un mouve-
ment périodique, caractérisé en ce que ledit mou-
vement périodique impose une modulation périodi-
que de la fréquence de résonance et/ou du facteur
de qualité et/ou du point de repos dudit mécanisme
résonateur (1), avec une fréquence de régulation
(ωR) qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la
valeur d’un multiple entier de ladite fréquence propre
(ω0), ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins de la fréquence de réso-
nance dudit mécanisme résonateur (1), avec une
fréquence de régulation (ωR) qui est comprise entre
0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple entier de
ladite fréquence propre (ω0), ledit entier étant supé-
rieur ou égal à 2.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins du facteur de qualité dudit
mécanisme résonateur (1), avec une fréquence de
régulation (ωR) qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de ladite fréquence
propre (ω0), ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

4. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
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qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins du point de repos dudit
mécanisme résonateur (1), avec une fréquence de
régulation (ωR) qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de ladite fréquence
propre (ω0), ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

5. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins de la fréquence de réso-
nance et du facteur de qualité dudit mécanisme ré-
sonateur (1), avec une fréquence de régulation (ωR)
qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur
d’un multiple entier de ladite fréquence propre (ω0),
ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

6. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins du facteur de qualité et
du point de repos dudit mécanisme résonateur (1),
avec une fréquence de régulation (ωR) qui est com-
prise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur d’un multiple
entier de ladite fréquence propre (ω0), ledit entier
étant supérieur ou égal à 2.

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique au moins de la fréquence de réso-
nance et du point de repos dudit mécanisme réso-
nateur (1), avec une fréquence de régulation (ωR)
qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1 fois la valeur
d’un multiple entier de ladite fréquence propre (ω0),
ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

8. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on met en oeuvre au moins un dispositif régula-
teur (2) agissant sur ledit mécanisme résonateur (1)
avec un mouvement périodique, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique de la fréquence de résonance et
du facteur de qualité et du point de repos dudit mé-
canisme résonateur (1), avec une fréquence de ré-
gulation (ωR) qui est comprise entre 0.9 fois et 1.1
fois la valeur d’un multiple entier de ladite fréquence
propre (ω0), ledit entier étant supérieur ou égal à 2.

9. Procédé selon l’une des revendications 1, 2, 5, 7, ou
8, caractérisé en ce que ledit mouvement périodi-
que impose une modulation périodique de la fré-
quence de résonance dudit mécanisme résonateur
(1), en agissant sur la rigidité et/ou sur l’inertie dudit
mécanisme résonateur (1).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique de la fréquence de résonance dudit
mécanisme résonateur (1), en imposant une modu-
lation de la rigidité dudit mécanisme résonateur (1)
et une modulation d’inertie dudit mécanisme réso-
nateur (1).

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique de la fréquence de résonance dudit
mécanisme résonateur (1), en imposant une modu-
lation de l’inertie dudit mécanisme résonateur (1) par
modulation de la masse dudit mécanisme résona-
teur (1), et/ou par modulation de la forme dudit mé-
canisme résonateur (1), et/ou par modulation de la
position du centre de gravité dudit mécanisme réso-
nateur (1).

12. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
que ledit mouvement périodique impose une modu-
lation périodique de la fréquence de résonance dudit
mécanisme résonateur (1), en imposant une modu-
lation de la rigidité d’un moyen de rappel élastique
que comporte ledit mécanisme résonateur (1) ou une
modulation d’un rappel exercé par un champ ma-
gnétique ou électrostatique ou électromagnétique
au sein dudit mécanisme résonateur (1).

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que ledit mouvement périodique impose une mo-
dulation périodique de la fréquence de résonance
dudit mécanisme résonateur (1), en imposant une
modulation de la longueur active d’un ressort que
comporte ledit mécanisme oscillateur (1), ou une
modulation de la section d’un ressort que comporte
ledit mécanisme oscillateur (1), ou une modulation
du module d’élasticité d’un moyen de rappel que
comporte ledit mécanisme résonateur (1), ou une
modulation de la forme d’un moyen de rappel que
comporte ledit mécanisme résonateur (1).

14. Procédé selon les revendications 7 et 9, caractérisé
en ce que ledit mouvement périodique impose une
modulation périodique de la fréquence de résonance
dudit mécanisme résonateur (1) en imposant une
modulation de la rigidité dudit mécanisme résona-
teur (1), et une modulation du point de repos dudit
mécanisme résonateur (1).

15. Procédé selon l’une des revendications 1, 3, 5, 6, ou
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8, caractérisé en ce que ledit mouvement périodi-
que impose une modulation périodique du facteur
de qualité dudit mécanisme résonateur (1), en agis-
sant sur les pertes et/ou l’amortissement et/ou les
frottements dudit mécanisme résonateur (1).

16. Procédé selon la revendication 15, caractérisé en
ce que ledit mouvement périodique impose une mo-
dulation périodique du facteur de qualité dudit mé-
canisme résonateur (1), en agissant sur les pertes
aérodynamiques dudit mécanisme résonateur (1),
par modulation de la forme dudit mécanisme réso-
nateur (2) et/ou par modification de l’environnement
autour dudit mécanisme résonateur (1).

17. Procédé selon la revendication 15, caractérisé en
ce que ledit mouvement périodique impose une mo-
dulation périodique du facteur de qualité dudit mé-
canisme résonateur (1), en modulant l’amortisse-
ment interne des moyens de rappel élastique que
comporte ledit mécanisme résonateur (1).

18. Procédé selon la revendication 15, caractérisé en
ce que ledit mouvement périodique impose une mo-
dulation périodique du facteur de qualité dudit mé-
canisme résonateur (1), en modulant les frottements
mécaniques au sein dudit mécanisme résonateur
(1).

19. Procédé selon l’une des revendications 1, 4, 6, 7, ou
8, caractérisé en ce que ledit mouvement périodi-
que impose une modulation périodique du point de
repos dudit mécanisme résonateur (1), par modula-
tion de la position de fixation dudit mécanisme réso-
nateur (1) et/ou par modulation de l’équilibre entre
les forces de rappel agissant sur ledit mécanisme
résonateur (1).

20. Procédé selon la revendication 19, caractérisé en
ce que ledit mouvement périodique impose une mo-
dulation périodique du point de repos dudit méca-
nisme résonateur (1), par modulation de l’équilibre
entre les forces de rappel agissant sur ledit méca-
nisme résonateur (1) générées par des moyens mé-
caniques de rappel élastique et/ou des moyens de
rappel magnétiques et/ou des moyens de rappel
électrostatiques.

21. Procédé selon l’une des revendications 1 à 20, ca-
ractérisé en ce que ledit mouvement périodique im-
pose une modulation périodique du facteur de qua-
lité dudit mécanisme résonateur (1), et caractérisé
en ce qu’on imprime ledit mouvement périodique, à
la même fréquence de régulation (ωR), à la fois à un
composant dudit mécanisme résonateur (1) et à un
mécanisme générateur de pertes sur au moins un
composant dudit mécanisme résonateur (1).

22. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit mécanisme régu-
lateur (2) impose une modification périodique de la
fréquence dudit mécanisme résonateur (1) ayant
une amplitude relative supérieure à l’inverse du fac-
teur de qualité dudit mécanisme résonateur (1).

23. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’on l’applique à un dit mé-
canisme résonateur (1) comportant au moins un en-
semble balancier-spiral (3) comportant un balancier
(26), et en ce qu’on modifie le facteur qualité dudit
mécanisme résonateur (1) par la mise en oscillation
sous l’action dudit dispositif régulateur (2), de balan-
ciers-spiraux secondaires (260) à fort balourd rési-
duel montés excentrés sur ledit balancier (26).

24. Procédé selon l’une des revendications 1 à 22, ca-
ractérisé en ce qu’on l’applique à un dit mécanisme
résonateur (1) comportant au moins un balancier
(26) comportant une virole (7) maintenant un fil de
torsion (46) lequel constitue un moyen de rappel
élastique (40) dudit mécanisme résonateur (1), et
en ce qu’on fait agir au moins un dit dispositif régu-
lateur (2) en commandant une variation périodique
de la tension dudit fil de torsion (46).

25. Procédé selon l’une des revendications 1 à 22, ca-
ractérisé en ce qu’on l’applique à un dit mécanisme
résonateur (1) comportant au moins un diapason et
en ce qu’on fait agir au moins un dit dispositif régu-
lateur (2) sur la fixation dudit diapason, ou/et sur un
mobile exerçant un appui sur au moins un bras dudit
diapason.

26. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’on utilise ledit dispositif
régulateur (2) pour le démarrage et/ou l’entretien du-
dit mécanisme résonateur (1).

27. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’on choisit ladite fréquence
de régulation (ωR) à la valeur d’un multiple entier de
ladite fréquence propre (ω0), ledit entier étant supé-
rieur ou égal à 2.

28. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite fréquence de ré-
gulation (ωR) est le double de ladite fréquence pro-
pre (ω0).

29. Procédé selon l’une des revendications 1 à 26, ca-
ractérisé en ce que ladite fréquence de régulation
(ωR) est comprise entre 1.8 fois et 2.2 fois ladite
fréquence propre (ω0).

30. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le mouvement périodi-
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que du mécanisme régulateur (2) impose la modu-
lation de la fréquence et/ou du facteur de qualité
et/ou du point de repos dudit mécanisme résonateur
(1) par l’intermédiaire d’une force électrique ou ma-
gnétique ou électromagnétique à distance.
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